
  

Règlement   intérieur  :   

   Ac�vité   DANSE   
Par�ciper  à  l’Ac�vité  Danse  proposée  par  l’associa�on  L’Inter’Val,  c’est           
adhérer   au   présent   règlement   intérieur.     
 Notre  Associa�on  est  un  lieu  ouvert  à  tous  :  sa  vie  et  sa  richesse  dépendent                  

de  la  diversité  des  personnes  qui  la  fréquente.  Espace  de  rencontres,             
d’échanges   et   de   convivialité,   tout   le   monde   doit   s’y   sen�r   bien.     
 Les  ac�vités  qu’elle  propose,  doivent  perme�re  à  chacun  de  se  détendre,              

d’acquérir  des  savoirs  faire,  d’échanger,  de  développer  sa  créa�vité  ou  tout             
simplement   de   s’aérer   l’esprit.     

  
ARTICLE    1   :   Assurance   et   Responsabilité     

● L’organisa�on   des   ac�vités   relève   de   la   responsabilité   de   L’Inter’Val   
● L’associa�on  a  souscrit  une  assurance  en  Responsabilité  Civile  :           

Contrat   d’assurance   Mul�risque   auprès   de   la   MAIF.     
● Il  est  conseillé  aux  par�cipants  ou  à  la  personne  qui  est  légalement              

responsable  de  l’enfant  de  souscrire  une  garan�e  individuelle          
Accident.    

  
● Tout   mineur   est   sous   la   totale   responsabilité   de   son   responsable   

légal   en   dehors   des   horaires   d’ac�vités   prévus.     
● Les   parents   doivent   obligatoirement   s’assurer   de   la   présence   de   

l’intervenant   en   début   de   séance   avant    de   laisser   leur   enfant.   
● Les   parents   doivent   fournir   un   jus�fica�f   si   leur   enfant   est   autorisé   à   

par�r   seul   après   l’ac�vité.   L’associa�on   décline   toute   responsabilité :   
en   cas   d’accident   ou   d’incident   d’un   membre   non   en   règle   avec   
l’associa�on,   en   cas   d’accident   consécu�f   au   non-respect   du   
règlement   ou   des   consignes,   en   cas   de   perte   ou   de   vol   occasionnés   
dans   les   salles   ou   lieux   d’ac�vité.   

● En  cas  d’incident  survenu  lors  de  l’ac�vité,  merci  de  le  signaler             
rapidement  auprès  de  l’accueil  de  l’associa�on,  par  téléphone  ou  par            
mail.   
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ARTICLE   2:   Les   modalités   d’inscrip�on   et   de   par�cipa�on   
financière     

1   -   Modalités   d’inscrip�on     

● L’établissement   d’un   dossier   d’inscrip�on   est   obligatoire   et   s’effectue   
auprès   du   secrétariat   de   l’associa�on    aux   heures   et   jours   d’ouverture   
habituels.   

● L’inscrip�on   est   effec�ve   qu’à   la   remise   du   dossier   complet   
d’inscrip�on   

●  Sans   inscrip�on   préalable,   vous   ne   pourrez   démarrer   l’ac�vité .   
● Le   renouvellement   d’inscrip�on   n’est   pas   systéma�que .   
● Aucune   inscrip�on   ne   sera   faite   par   l’intervenante.   
● Chaque   par�cipant    doit   a�ester   l’absence   de    contre-indica�on   à   la   

pra�que   régulière   de   l’ac�vité.    Pour   cela   chaque   par�cipant    a�este   
avoir   pris   connaissance   du   ques�onnaire   QS   Sport   et   avoir   répondu   
par   la   néga�ve   à   l’ensemble   des   rubriques     

● Il   est   important   que   les   informa�ons   portées   sur   la   fiche   d’inscrip�on   
ne   soient   pas   erronées.   

● S’il   y   a   un   changement   d’adresse,   de   mail   ou   de   numéros   de   
téléphone,   en   cours   d’année,   merci   de    nous   les   communiquer   afin   
de   me�re   à   jour   notre   base   de   données .   

  
2   -   Adhésion     

● L’adhésion   est   obligatoire   et   donne   accès   à   toutes   les   ac�vités   de   
l’associa�on.   Celle-ci   est   valable   du   1er   juillet   au   30   juin   de   l’année   
suivante.   Elle    peut   être   souscrite   dans   le   courant   de   l'année   sans   
modifica�on   du   tarif.   

● Le   montant   de   l’adhésion   est   de :   5   €   pour   les   inscrip�ons   
individuelles    et    10€   pour   les   familles     (à   par�r   de   2   inscrits   de   la   
même   famille)     

● Ne   pas   compléter   de   bulle�n   d’adhésion,   si   vous   l’avez   déjà   complété   
(dans   ce   cas   ne   pas   joindre   de   règlement),   pour   une   autre   ac�vité.   
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3   -    Par�cipa�on   financière     

● Les  tarifs  sont  revus  chaque  année  et  décidés  par  le  conseil             
d’administra�on   

● L’associa�on  peut  proposer  des  facilités  de  paiement.  Les          
renseignements   sont   disponibles   auprès   de   l’accueil   de   l’Inter’Val.   

  
4   -    Cours   d’essai   pour   les   nouveaux   inscrits     

● Deux   cours   d’essai   sont   proposés   avant   encaissement   du   paiement.   
● Néanmoins  le  dossier  d’inscrip�on  complet  doit  être  réalisé  au           

préalable   
● Si  après  les  deux  séances,  vous  ne  souhaitez  pas  maintenir  votre             

inscrip�on   il  faut  impéra�vement  en  informer  l’associa�on  sinon          
l’inscrip�on   est   validée   défini�vement.   

  
  
  

Ar�cle   3   :   L'engagement   des   par�es   

Entre   les   usagers,   les   bénévoles   et   les   professionnels  :   

  Pour   faciliter   la   bonne   marche   et   la   bonne   entente   entre   chaque   usager   ainsi   
qu’avec   les   représentants   de   l’associa�on,   chacun   doit   tenir   compte   des   règles   
de   groupe   suivantes   :     

● Les   enfants   doivent   être   accompagnés   à   la   salle   d’ac�vité     
● Respecter   les   différences,   ne   pas   porter   de   jugement,   
● Respecter  le  travail  de  chaque  par�cipant,  intervenant,  bénévole,          

personnel   administra�f.   
● Respecter   les   locaux   et   le   matériel   mis   à   disposi�on     
● Respecter   les   horaires.   
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De   L’Inter’Val   vers   ses   adhérents  :   L’Inter’Val   s’engage   à :   

● A   inviter   individuellement   ses   adhérents    à   l’Assemblée   Générale     
● A  les  informer  de  toutes  modifica�ons  ou  informa�ons  rela�ves  à            

l’ac�vité   ou   l’associa�on.     
● A  prévenir  le  plus  rapidement  et  dans  la  mesure  du  possible  les              

par�cipants   à   une   ac�vité   en   cas   d’annula�on   de   cours   par   sms.   
    

Des   usagers   vers   L’Inter’Val  :   

Parce   qu’il   est   du   ressort   de   chacun   que   les   moments   collec�fs   soient   de   
vrai   lieu   de   rencontres   et   d’échanges,   chaque   usager   s’engage   à   :     

● Informer  l’associa�on  des  toutes  informa�ons  u�les  à  l’améliora�on          
du   fonc�onnement   des   ac�vités.     

● A  se  faire  plaisir  et  à  partager  avec  les  autres  usagers  des  moments               
de   convivialité.     

  
Pour   l’Associa�on,       
  Jérôme   Bourgeault   
Président   

  
  
  

Tenue   et   coiffure   pour   les   cours  :   
Leggin  ou  collant  (ou  shorty  quand  le  temps  le  permet)  +  tee  shirt  près                
du  corps  (gilet  ou  cache  cœur  si  temps  frais),  Pieds  nus,  Cheveux              
a�achés,   visage   dégagé.   
  

Gala   de   fin   d’année     
Pour  des  raisons  d’organisa�on  et  de  chorégraphies,  il  est  demandé            
aux  danseuses  d’être  présentes  sur  les  deux  représenta�ons  du  Gala            
de   fin   d’année.   
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